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Le fil rouge de notre réunion

20h25
Prochains rendez-vous 
et mot de conclusion

18h30
Accueil et 

présentation

19h05
Les zones d’accélération 

des énergies renouvelables

18h40
Les actualités du projet 
solaire photovoltaïque

20h
Le forum de 

présentation du projet

19h20
Les mesures 

d’accompagnement

20h30
Moment de partage 

autour d’un pot



01. L’avancement du projet



Implantation envisagée : 110MW sur une centaine d’hectares

→ Tenir compte notamment des enjeux environnementaux, de la sécurité incendie, des attentes 
exprimées durant la démarche de concertation : 1/3 de la zone d’étude est mobilisée
→ ~160GWh/an, soit la consommation d’environ 35000 habitants 

Etang de Levrault Coquilleau

Lapouyade

Cercoux

Clérac Zones clôturées

Zones défrichées

Obligations légales 
de débroussaillement

Poste source



L’étude paysagère s’appuiera sur le travail collectif

→ Transmission au bureau d’études SOLER-IDE des 13 points de vue suggérés lors du dernier 
atelier (en cours de validation)

Zones clôturées

Zones défrichées

Obligations légales 
de débroussaillement

Poste source



Prochaines étapes : dépôt du dossier en préfecture, instruction… 
pour une mise en service prévue en 2027

(avant le 11/03/2024)

(12-18 mois)

Sécurisation du raccordement et 
du contrat de vente d’électricité



Avez-vous des questions sur le projet, son 
implantation envisagée, le planning ?



02. Les zones d’accélération 
des énergies renouvelables

Intervention de Jeanne Blanc, Maire de Cercoux



03. La poursuite de la 
concertation volontaire



• L’existence du projet
• Le dimensionnement du projet et ses 

caractéristiques issues des études et du 
dialogue local

• Le calendrier du projet, des études et de 
l’instruction

• Les caractéristiques du raccordement
• La concertation obligatoire (enquête publique)
• Les retombées fiscales

✓ L’emplacement des panneaux, dans la limite des 
contraintes techniques et environnementales

✓ Les caractéristiques du volet agricole
✓ La localisation de points de vue pour la réalisation 

de photomontages
• Les mesures d’accompagnement
• Les modalités de la concertation volontaire
• Les modalités de communication et d’information 

des habitants

Éléments techniques non modifiables Éléments à co-construire avec vous

Les éléments ouverts à la co-construction



Mesures 
d’accompagnementFiscalité Mesures ERC

réglementaire : 
IFER, taxe foncière, 
CFE

définies par les 
bureaux d’études 
pour éviter, réduire, 
compenser

définies en concertation 
avec les habitants et 
approuvées par Voltalia

Les retombées locales



Co-construire les mesures d’accompagnement

• Projets en lien avec l’environnement et la préservation des ressources, 
l’énergie renouvelable, la transition et la sobriété énergétique.

• Projets répondant à la logique d’intérêt général et bénéficiant au plus 
grand nombre.

• Projets répondant à la logique d’intérêt général.



Poursuivre le travail sur les mesures d’accompagnement

Nous vous proposons d’organiser 
des comités de suivi

De 15 à 20 personnes

- Élus
- Acteurs du territoire
- Citoyens 

De 2 à 4 rendez-vous par an en fonction 
de l’avancement du projet



Avez-vous des questions sur les 
mesures d’accompagnement ?



04. Le forum de 
présentation du projet



• L’existence du projet
• Le dimensionnement du projet et ses 

caractéristiques issues des études et du 
dialogue local

• Le calendrier du projet, des études et de 
l’instruction

• Les caractéristiques du raccordement
• La concertation obligatoire (enquête publique)
• Les retombées fiscales

✓ L’emplacement des panneaux, dans la limite des 
contraintes techniques et environnementales

✓ Les caractéristiques du volet agricole
✓ La localisation de points de vue pour la réalisation 

de photomontages
• Les mesures d’accompagnement
• Les modalités de la concertation volontaire
• Les modalités de communication et 

d’information des habitants

Éléments techniques non modifiables Éléments à co-construire avec vous

Les éléments ouverts à la co-construction



Le forum de présentation du projet

Pourquoi faire un forum de présentation 
du projet ?

• Pour faire connaitre plus largement le 
projet finalisé et dresser le bilan de la 
concertation

• Pour changer du format de réunion 
plus classique (stands, interventions, 
animations…)



Mathilde GONZALEZ

Consultante en concertation
mathilde.gonzalez@demopolis-

concertation.fr
07 85 63 85 66

Gardons contact ! 

www.photovoltaique-cercoux.fr

Ajouter un 2ème contact côté Voltalia

Sylvain ROLAND

Chargé de dialogue territorial

s.roland@voltalia.com
07 64 47 30 73

mailto:camille.barrot@demopolis-concertation.fr
mailto:camille.barrot@demopolis-concertation.fr


Merci !
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